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ou envoyer à:
Bureau exécutif OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE
Monbijoustrasse 20, C.P. 7956, 3001 Berne





Demande pour la période de contrôle LBA prolongée
Pour les intermédiaires financiers avec moins de 50 mandats LBA et avec un risque LBA faible


Base légale (chiffre 2 al. 2 Concept de contrôle OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE)
Le but du contrôle est la surveillance du respect des obligations de diligence selon la LBA et les statuts et règlements OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE. L’OAR utilise en principe la procédure annuelle de contrôle externe de l’IF.
L’IF peut demander une prolongation de la période de contrôle jusqu’à trois ans au maximum. La « déclaration de l’intermédiaire financier » (formulaire no 7) doit cependant être remise annuellement. Le comité exécutif OAR définit les prescriptions y relatives dans l’annexe au concept de contrôle.

Avis : la présente demande doit être déposée avant la clôture de l’exercice de l’IF.
           Disposition transitoire pour fin 2011 : veuillez envoyer votre demande avant le 31.1.2012.

Critères matériels : la personne soussignée confirme que les critères matériels (critères 1 – 3) selon chiffre 2 de l’annexe au concept de contrôle OAR  sont remplis :
· critère 1 : le nombre des relations d’affaires LBA est inférieur à  50 ;
· critère 2 : bons résultats lors des deux dernières révisions ;
· critère 3 : les risques de blanchiment d’argent et de révision sont considérés comme normal  et l’IF ne gère pas plus de 10 mandats LBA pour des sociétés de domicile en dehors du territoire CH/FL/U, lesquelles ont déjà été contrôlées sans réserves.*     * valable dès le 1.1.2012.

Critères formels : la personne soussignée confirme connaître les critères formels selon chiffre 3 de l’annexe au concept de contrôle OAR, tels que : 
· la prolongation de la période de contrôle peut être abolie en tout temps par l’OAR et le contrôle annuel par un tiers peut être ordonné selon le concept de contrôle dès que les critères matériels 1 – 3  précités ne sont plus remplis ; 
· la déclaration de l’intermédiaire financier“ (form. no 7) doit être remise annuellement, trois mois au plus tard après la clôture de l’exercice de l’intermédiaire financier. A défaut, le droit à la prolongation de la période de contrôle est aboli et un rapport de contrôle d’un réviseur externe doit être remis selon le concept de contrôle OAR.
· les dossiers LBA sont continuellement tenus à jour (respect des art. 3 – 10 LBA).
· un rapport d’un réviseur externe doit être remis selon le concept de contrôle. Celui-ci couvre la période entière de contrôle prolongée.

	Raison sociale, adresse
(ou timbre)


	:
	[bookmark: Text2][bookmark: _GoBack]     

	L’IF dépose la demande pour la « prolongation de la période de contrôle »
(avis : la fin de la période de contrôle doit être identique avec le délai de clôture de l’exercice de l’IF)
	:
	|_|   1er janvier 2011 – 31 décembre 2013
|_|   1er juillet 2011 – 30 juin 2014
|_|   autre période de 3 ans: 
        du           bis        


	Confirmation de l’absence d’une procédure pénale

	:
	Nous confirmons qu’aucun membre du conseil d'administration et de la direction avec signature ni la personne de contact LBA ne fait l'objet d'une procédure pénale ou administrative personnelle en cours ayant un rapport avec l'activité commerciale de sa profession. 



	
Lieu / Date 
	:
	
     

	Nom et signature de la personne
de contact LBA
	:
	
.................................................................................................................................................................................................



	Confirmation du réviseur externe que le critère 3 a été rempli :
	
	

Date :  ……………………………………….   Signature : ………………………………………………………………….
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